
Compte Rendu du Conseil d'Administration

Réunion exceptionnelle du 20 avril 2025

Contexte :

La réunion du Conseil d'administration s'est tenue de manière exceptionnelle le 20 avril 2025 par

vidéoconférence, en raison d'un incident de sécurité majeur survenu dans la nuit précédente.

1. Incident de sécurité - Attaque du convoi présidentiel :

Vers 2h00 du matin, le convoi du président de l'organisation a été violemment attaqué. Cette

agression armée a entraîné l'activation immédiate du protocole d'évacuation d'urgence. Douze

agents de protection rapprochée ont été blessés durant l'opération. Le président, bien que

physiquement indemne, a été fortement choqué par l'intensité de l'attaque.

2. Intrusion numérique - Piratage confirmé :

À 6h45, le département de cybersécurité a confirmé le piratage du smartphone personnel du

président ainsi que d'un second appareil. En réponse, un smartphone ultra-sécurisé lui a été

immédiatement fourni. Cet appareil dispose d'un réseau mobile crypté, d'une messagerie et d'une

plateforme de vidéoconférence sécurisée. Ce dispositif de sécurité numérique sera également

déployé auprès de certains membres stratégiques de l'organisation.

3. Sécurisation du président :

À 7h15, le président a été transféré dans un lieu confidentiel. Son équipe de sécurité a été

renforcée par des agents supplémentaires afin d'assurer une protection renforcée. À 7h30, le chef

de la sécurité a notifié l'activation du code CRISTAL-RED, marquant un niveau de menace élevé.

4. Communication et confidentialité :

Aucune information concernant cet incident n'a encore été divulguée publiquement, dans un souci



de sécurité et de gestion maîtrisée de la communication. Le président est actuellement sous

surveillance médicale, sans signe de blessure grave, et demeure pleinement conscient.

Conclusion :

Le Conseil d'administration reste mobilisé et un suivi étroit de la situation est en cours. Des mesures

supplémentaires de sécurité, tant physiques que numériques, seront adoptées dans les jours à

venir.


